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Article 48

1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur peut, même après la date de la

livraison, réparer à ses frais tout manquement à ses obligations, à condition que

cela n'entralne pas un retard déraisonnable et ne cause a l'acheteur ni inconvénients

déraisonnables ni incertitude quant au remboursement par le vendeur des frais faits par

l'acheteur. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de demander des dommages-interêts

conformément à la présente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il accepte

l'exécution et si l'acheteur ne lui répond pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut

exécuter sos obligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa demande. 
L'acheteur ne

peut, avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'un moyen 
incompatible avec

l'exécution par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son intention d'exécuter 
ses

obligations dans un délai déterminé, il est présumé demander à l'acheteur 
de lui faire

connaltre sa décision conformément au paragraphe précédent.

4I) Une demande ou une notification faite par le vendeur en vertu des paragraphes 
2

ou 3 du présent article n'a d'effet que si elle est reçue par l'acheteur.

Article 49

1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu

a) si l'inexécution par la vendeur de-l'une quelconque des obligations 
résultant

pour lui du contrat ou de la présente Convention constitue 
une contravention

essentielle au contrat; ou

b) en cas.de défaut de livraison, si le vendeur ne livre pas les marchandises dans

le délai supplémentaire imparti par l'acheteur conformément au 
paragraphe 1 de

l'article 47 ou s'il déclare qu'il ne les livrera pas dans le 
délai ainsi

imparti.

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchandises, 
l'acheteur est déchu du

droit de déclarer le contrat résolu s'il ne l'a pas fait

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonnable 
à partir du moment

où il a su que la livraison avait été effectuée;

b) en cas de contravention autre que la livraison tardive, 
dans un délai

raisonnable

i) à partir du moment ou il a eu connaissance ou aurait 
du avoir

connaissance de cette contravention;

il) après l'expiration de tout délai supplémentaire Imparti par
l'acheteur conformément au paragraphe 1 de darticle 47 ou aps que le

vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations dans 
ce délai

supplémentaire; ou


